
Mairie de VERCHAIX  

1 place de la Mairie 

74440 VERCHAIX 

Tél: 04.50.90.11.24  

 

 

Compte-rendu n°2022-07  

Conseil Municipal du 06 octobre 2022 à 20h 
 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 06 du mois d'octobre, le Conseil Municipal de la Commune dûment convoqué s’est 

réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. VAUDEY Joël, Maire. 

 

Présents: VAUDEY Joël, Maire, JOUAULT Sylvie, MULATIER Stéphane, adjoints, PISTIAUX Patricia, 

GRENÊCHE Mickaël, BEERENS Laura, BOURHIS Marine (arrivée au cours du point n°2), CLARET Amandine, 

ROUILLER-MARTIN Pascal, MADROUX Maria. 

 

Absents excusés: MORIO Daniel (pouvoir à VAUDEY Joël), ZOBEL Jean-Paul, MULATIER Antoine, 

LAUDIGEOIS Christelle, BOURHIS Marine (arrivée au cours du point n°2). 

 

Date de convocation du Conseil Municipal: 29 septembre 2022 

Nombre de membres en exercice: 14 

Nombre de membres présents: 10 

Nombre de votants: 11 

Quorum: 6 

______________________________ 
 

Ordre du Jour :  
 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 août 2022 

2. Lancement de la procédure de Délégation de Service Public pour la gestion du camping municipal 

3. Création d'un poste d'agent technique saisonnier du 1er décembre 2022 au 31 mars 2023 

4. Proposition d'adhésion au dispositif de médiation préalable obligatoire du Centre de Gestion de la Haute-Savoie  

5. Questions diverses 

 

 

Désignation du secrétaire de séance : Madame Laura BEERENS 

 

 
Compte rendu d’exercice de délégations du Conseil Municipal au Maire : 

 

- décision n°2022_08 du 30 août 2022: bail de location de l'appartement du 1er étage du Presbytère au profit de 

Mme Véronique BIENAIMÉ à compter du 1er septembre 2022 

- décision n°2022_09 du 03 octobre 2022: reprise de la voirie et du réseau d'eaux pluviales Route du Chaumieu – 

attribution du lot n°1 Génie Civil à la SARL TP ALPIN pour un montant de 118 857,06 € TTC 

- décision n°2022_10 du 03 octobre 2022: reprise de la voirie et du réseau d'eaux pluviales Route du Chaumieu – 

attribution du lot n° 2 Revêtements à la société COLAS pour un montant de 52 698 € TTC 

 

 

1) Approbation du procès-verbal de la séance du 25 août 2022 

 

délibération n°D2022_0701 

 

Monsieur le Maire propose d'approuver le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 25 août 2022. 
 

Accord à l'unanimité 

 

 

 

 



2) Lancement de la procédure de Délégation de Service Public pour la gestion du camping municipal 

 

délibération n°D2022_0702 

 

Monsieur le Maire donne lecture du rapport préparatoire qui précise les modalités d'exploitation envisageables du 

camping municipal "Lac et Montagnes" et les prestations que la commune souhaite demander au futur délégataire.  

 

Arrivée de Marine BOURHIS à 20h19 

 



 



 



 





 



 
Monsieur le Maire, après avoir recueilli les avis et remarques de chacun, invite les membres du conseil municipal 

à se prononcer sur le principe de la délégation de service public pour l'exploitation du camping municipal. 

 

Accord à la majorité par 9 voix POUR et 2 ABSTENTIONS (Marine BOURHIS et Pascal ROUILLER-MARTIN) 

 

 

3) Création d'un poste d'agent technique saisonnier du 1er décembre 2022 au 31 mars 2023 

 

délibération n°D2022_0703 

 

Monsieur le Maire indique qu'il est nécessaire, afin de renforcer l'équipe des services techniques durant l'hiver, de 

recruter du 1er décembre 2022 au 31 mars 2023 un agent à temps complet pour assurer l'entretien de la voirie, le 

déneigement avec astreintes et l'entretien des bâtiments. 
 

Accord à l'unanimité 

 

La date limite pour postuler à ce poste est fixée au 22 octobre. 

 

 

4) Proposition d'adhésion au dispositif de médiation préalable obligatoire du Centre de Gestion de la Haute-

Savoie 

 

délibération n°D2022_0704 

 



Monsieur le Maire précise que l'adhésion à ce dispositif permettra, grâce à l'intervention d'un médiateur, de tenter 

de trouver une solution adaptée aux différents qui peuvent opposer les agents et la commune avant d'être présentés 

devant le Tribunal. 

Le médiateur intervient uniquement dans le cadre de contestations à l'encontre de 7 types de décisions 

administratives individuelles défavorables concernant: 

1- La rémunération 

2- Le détachement et le placement en disponibilité ou congé non rémunéré  

3- La réintégration à l'issue d'un détachement, d'une disponibilité, d'un congé parental ou d'un congé non 

rémunéré  

4- Le classement de l'agent à l'issue d'un avancement de grade 

5- La formation professionnelle 

6- L'accès et le maintien dans l'emploi des personnes handicapées  

7- L'aménagement des conditions de travail des agents inaptes  

 

Si la commune décide d'adhérer à ce dispositif, ses agents ne pourront engager de recours contentieux contre les 

décisions ci-dessus sans avoir au préalable saisi le médiateur du Centre de Gestion. 

 

Tarif: gratuit pour les collectivités affiliées au Centre de Gestion.     

 

Accord à l'unanimité 

 

  

5) Questions diverses 

 

- Travaux d'extension du réseau d'eaux pluviales à la Verne (Joël VAUDEY) 

Le SI des Montagnes du Giffre rencontrant des difficultés financières très importantes, le Conseil Syndical a décidé 

d'ajourner les travaux prévus à la Verne cet automne. 

 

- Travaux de reprise de la structure de la chaussée et du réseau d'eaux pluviales route du Chaumieu et route de la 

Pleigne (Stéphane MULATIER) 

Attribution du marché aux entreprises TP ALPIN pour le lot Génie Civil et COLAS pour le lot Revêtements 

Début des travaux le 24 octobre 2022 pour une durée d'environ 6 semaines 

Mise en place d'un alternat de circulation avec un sens prioritaire 

 

Marine BOURHIS s'inquiète de l'absence de protection dans le virage situé en aval de son habitation depuis la 

coupe de bois réalisée dernièrement. 

Réponse: la pose d'une barrière de sécurité sera étudiée dans le cadre du budget 2023 

 

- Base de rafting Raftrider (Joël VAUDEY et Mickaël GRENÊCHE) 

Monsieur Joël VAUDEY précise que l'échéance de la convention passée avec M. Francky BOSSE pour 

l'installation d'une base de rafting derrière la salle polyvalente est fixée au 15 septembre 2022 

Suite à la demande de M. BOSSE faite au printemps d'installer un chalet et des tentes sur la base de rafting, la 

cellule Prévention des Risques de la Direction Départementale des Territoires a précisé qu'en zone rouge du PPRi 

"sont interdits toutes constructions, tous remblais, tous dépôts de matériels, tous stockages de produits flottants ou 

toxiques ou dangereux ou vulnérables, tous aménagements ou installations de quelque nature qu'ils soient", y 

compris l'installation de tentes et chalet représentant des aménagements vulnérables au risque torrentiel". 

Afin de garantir la sécurité des personnes, la décision a été prise en Municipalité début mai de ne pas renouveler la 

convention après le 15 septembre 2022. 

 

Monsieur Mickaël GRENECHE, membre de la commission "Equipements touristiques et sportifs", donne ensuite 

lecture du courrier de M. BOSSE reçu le 23 septembre 2022 dans lequel il fait part de son incompréhension quant 

à cette décision. 

 

Monsieur le Maire souligne que cette décision est un crève-cœur, M. BOSSE gérant avec beaucoup de 

professionnalisme cette activité créatrice d'emplois mais qu'il n'ira pas à l'encontre de l'avis de la DDT. 

 

- repas de l'amitié (Patricia PISTIAUX) 

Il se déroulera le dimanche 16 octobre à la salle polyvalente 

 

 

 



- Octobre Rose (Patricia PISTIAUX) 

Une Marche Rose Solidaire vers le Lac Bleu de Morillon est organisée le dimanche 23 octobre dès 10 heures puis 

à partir de 12 heures, animations, stands, ateliers et petite restauration autour du lac. 

Pour les habitants des communes de Morillon et de Verchaix, le rassemblement pour le départ de la marche aura 

lieu à 10h devant la salle polyvalente. Ils rejoindront les marcheurs partis de Samoëns et feront marche commune 

jusqu'au Lac Bleu. 

 

Aménagement de la scène de la salle polyvalente (Joël VAUDEY) 

Les travaux se dérouleront du 15 janvier au 31 mars 2023, la salle sera indisponible durant cette période 

 

Illuminations de Noël (Mickaël GRENÊCHE) 

La commission "Environnement, Développement Durable" a validé la location d'illuminations de Noël à hauteur 

du montant inscrit au Budget Primitif avec l'illumination du sapin près de l'école et de 10 candélabres le long de la 

RD907. Les illuminations actuelles de la salle polyvalente, de la Mairie et de l'église seront maintenues dans la 

mesure du possible. 

 

L'arrêté préfectoral du 24 août 2022 relatif à la mise en œuvre des plans de gestion des matériaux solides, des 

boisements de berge et la gestion des espèces exotiques envahissantes (renouée du Japon, berce du Caucase…) du 

bassin versant du Giffre et de ses affluents est porté à la connaissance des membres du Conseil Municipal. Il est 

consultable en Mairie. 

 

Fin de la réunion à 22h25. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONSEIL MUNICIPAL DU 06 OCTOBRE 2022 

 

Liste des délibérations examinées par le Conseil Municipal: 

 

 

N° de la 

délibération 
Objet Vote 

D2022_0701 Approbation du procès-verbal de la séance du 25 août 2022 Approuvée à l'unanimité 

D2022_0702 Lancement de la procédure de Délégation de Service Public pour la gestion du camping municipal 

Approuvée à la majorité  

(9 voix POUR et 2 

ABSTENTIONS) 

D2022_0703 Création d'un poste d'agent technique saisonnier du 1er décembre 2022 au 31 mars 2023 Approuvée à l'unanimité 

D2022_0704 Adhésion au dispositif de médiation préalable obligatoire du Centre de Gestion de la Haute-Savoie Approuvée à l'unanimité 

 


